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LE MOT DU MAIRE 
 

Chères et chers fontevristes 

Nous avons pu reprendre une 
vis presque normale cet été et 
nous avons alors profité de toute 
l’animation dans notre village 

Quel merveilleux remède à la 
morosité ambiante que d’avoir pu 
vous revoir et échanger avec vous 
lors de nos rencontres de quartiers. 
Nous nous sommes retrouvés 
autour de divers sujets lors de ces 

réunions. Ce fut un réel plaisir de constater à nouveau 
votre attachement à notre village et d’échanger librement 
sur différents thèmes. Ces observations que vous avez 
soulevées sont intégrées à notre feuille de route et nous 
travaillons, point par point, à y apporter des réponses. 

C’est aussi avec plaisir que j’ai assisté à la reprise de la 
vie associative dans notre village. Enfin, les activités et les 
manifestations ont pu avoir lieu ! Les retrouvailles, bien 
que sous contrôle sanitaire, se sont déroulées dans de 
bonnes conditions et parfois avec émotion. 

Anjou Vélo Vintage, les Peintres dans la rue, l’exposition 
de Sauvegarde du Patrimoine ont contribué à cette 
ambiance vivante et au sentiment d’une forme de 
libération. Timidement, mais surement, notre village s’est 
animé. 

Les enfants ont retrouvé le chemin de l’école dans 
des conditions plus apaisées ; la maison de retraite 
Aliénor d’Aquitaine est parvenue à reprendre le cours de 
ses échanges avec les familles des résidents. L’activité 
professionnelle s’est rétablie et bien que les conditions 
aient été très contraintes pour eux, les professionnels du 
tourisme ont retrouvé une clientèle. 

Enfin, le musée d’Art Moderne a pu ouvrir au public au 
mois de mai. Il n’a pas désempli depuis son ouverture. 
La donation de Léon et Martine Cligman a déclenché 
un véritable succès quant à sa fréquentation. C’est en 
septembre que son inauguration officielle a pu se tenir. 
A cette occasion, nous avons été honorés de la visite du 
Premier Ministre Jean Castex et de Madame la ministre 
de la Culture, Roselyne Bachelot, en présence du couple 
Cligman et leurs proches. S’il fallait un « certificat de 

garantie » de l’attractivité de notre territoire et de notre 
commune, cette intervention gouvernementale en est 
bien le gage. 

Nous constatons, encore en cette saison, un nombre 
important de visiteurs dans notre commune et pouvons 
être comblés d’autant d’intérêt. 

L’actualité sanitaire n’est pourtant pas très stable et il est 
indispensable de rester prudent ; les risques sont encore 
présents. La fin de l’année approche : restons vigilants 
pour qu’elle soit sereine. 

Ce bulletin municipal vous présente au fil des pages 
des nouvelles plus détaillées sur l’activité de Fontevraud 
l’Abbaye. Je vous laisse le soin de le parcourir en vous 
souhaitant à toutes et tous une excellente continuation et 
en formulant le vœu sincère de nous retrouver très bientôt. 

Avec tout mon dévouement, 
 
 
 

Sandrine LION, 
Maire de Fontevraud l’Abbaye, 



L’abbaye a le bourdon ? 
Depuis peu, vous avez certainement constaté que le son des cloches marquant le 
rythme de la journée s’est démultiplié. Et pourtant, l’équipement de notre église 
n’a pas changé, pas de nouveau carillon, pas de haut-parleurs disséminés dans la 
commune ni de décalage de l’horloge. 
Ce concert campanaire est dû à l’installation de nouvelles cloches dans l’Abbaye de 
Fontevraud. 
Dans le cadre de sa programmation de création contemporaine, l’abbaye royale de 
Fontevraud s’est engagée dans un projet sur six ans, pour six cloches. Une cloche sera 
coulée chaque année pour recréer, à terme, la sonnerie des six cloches de Fontevraud. 
La première d’entre elles, baptisée Aliénor, a été livrée en 2019 dont le décor a été 
créé par les artistes plasticiens Nicolas Barreau et Jules Charbonnet. 
Après l’arrivée d’« Aliénor », c’est « Richard », le petit bourdon dont le décor a été 
pensé par l’artiste François Réau. 
Aussi, chaque cloche sonne les heures, chacune avec son timbre. Elles égrènent ainsi 
les minutes et les heures ensembles en resonnant dans le vallon jusqu’aux bouts de 
notre village. 

 
 

 

100 ans à Fontevraud l’Abbaye 
 

Dimanche 15 Août à Fontevraud 
l’abbaye, un événement tout 
particulier a animé le restaurant le 
Délice à Fontevraud l’Abbaye. 
Lucien et Jeanne Deleuze recevaient 
leurs proches, leurs amis pour une 
journée qui s’annonçait chaleureuse 
et heureuse. 
Et pour cause : 

Lucien fêtait ses 100 ans ! 
Entourés de ses proches qui le 
félicitaient et n’auraient manqué 
cette fête pour rien au monde, 
Lucien explique qu’il y a beaucoup de 
membres de la famille de son épouse 
car, de son côté « ils sont trop âgés 
et trop éloignés pour se déplacer ! ». 
De sa voix discrète mais ferme et 
avec un reste d’accent qui chante, il 
raconte sa jeunesse dans le Gard, la 
guerre, son arrivée à Fontevraud et … 
le bal ! Lucien est né le 15 août 1921 
à Nîmes. Son père travaillait alors 
dans l’administration pénitentiaire. 
Lucien s’oriente vers des études qui 
le préparent au métier de typographe 
linotypiste. Mais la guerre survient. 
Il s’engage et, après avoir rejoint 
l’Afrique du Nord, il revient en France 
et débarque en Provence … le 15 août 
1944. 
Sa vie, confie-t-il, n’a pas été un long 
fleuve tranquille. Toujours alerte, 
Lucien se souvient de cette période 

et souligne qu’il a donné un peu de 
son sang à la France pour que le pays 
reste français. Sous les mots doux 
de Jeanne son épouse qui lui répète 
affectueusement « ce que tu fais, c’est 
bien ! », il poursuit son histoire. A la 
fin de la guerre, il reprend son métier 
de typographe à la demande de 
son ancien patron, qui le forme aux 
nouvelles méthodes. Puis, il s’inscrit 
dans la fonction publique et réussit à 
intégrer l’administration pénitentiaire. 
Il rejoint sa première affectation à 
la Centrale de Fontevraud l’Abbaye 
où il exerce comme surveillant 
pénitentiaire. 
Lucien aime danser. Le bal est 
son moment préféré. Il s’y rend 
régulièrement avec ses camarades. 
Les souvenirs de bals et son ambiance 
surgissent lorsque Clément le rejoint 
à table. C’est au bal qu’il a rencontré 
Jeanne, de onze ans sa cadette. « 
Mais, je faisais plus que mon âge et 
il faisait jeune ! Ça équilibre … ! On 
en a bien profité ! ». En 1954, Lucien 
et Jeanne se marient à Fontevraud, 
avec pour témoin leur camarade de 
bal. Voilà 70 ans en tout qu’ils sont 
ensemble. Jeanne ne souhaitait pas 
quitter Fontevraud où ses parents, M. 
et Mme Bonnin, résidaient. 
Lucien quitte l’administration 
pénitentiaire pour d’autres horizons 

 

 

et en 1981 arrive l’heure de la retraite. 
Il s’occupe alors de son jardin, il va 
à la plage, en famille et surtout : il 
fréquente le bal avec Jeanne et s’y 
rend deux fois par semaine et le 
Dimanche ! 
Ce 15 Août, la municipalité a souhaité 
honorer Lucien Deleuze pour sa 
longue vie bien remplie, pour la 
mémoire du village qu’il incarne 
pour les habitants et qui fait de lui un 
citoyen exceptionnel. 

 
 
 
 
 
 

 
- 2 - 



 
 

Quelques chantiers se sont achevés au cours de cette année. 
Panneaux de limitation de vitesse et 
réfection des marquages au sol ont 
été installés sur la route d’Epieds, 
passant devant le 2ème RD. 
L’avenue Rochechouart est terminée 
mais reste « sous surveillance » 
pendant les deux années à venir. Les 
plantations et les aménagements 
évolueront au gré de la circulation, 
du stationnement et des saisons. Les 
entreprises en charge du chantier 
interviendront au besoin. N’hésitez pas 
à nous faire part de vos observations 
et questionnements sur ce sujet. 
La parcours VTT a été vendu à la ville 
de Longué Jumelles car il était difficile 
de l’implanter sur le terrain qui était 
ciblé pour l’accueillir. (terrain rue Henri 
Beaugé, sous les ateliers communaux). 
La topographie demandait des travaux 
d’aménagement spécifiques, longs 
et coûteux. En remplacement de ce 
parcours, ce sont des agrès pour les 
enfants de 3 à 6ans qui seront installés, 
derrière le foyer Yves Duteil. La 
commande a été passée en se callant 
sur une maquette que les enfants de 
maternelle avaient confectionnée et 
présentée en Mairie. 
L’impasse de Beaulieu, où la circulation 

et le stationnement sont délicats, a 
été agrémentée de quelques places 
de parkings. Ces emplacements 
marqués au sol sont généralement 
utilisés par les riverains de l’impasse 
mais restent des places de parking du 
domaine public, accessibles à tous. 
Le chemin Saint Mainboeuf, au- 
dessus de la Fontaine a été rénové en 
concassé, damé et absorbant les eaux 
pluviales. 
En début d’année 2022, le CEREMA, 
anciennement ponts et chaussées, 
se déplacera pour diagnostiquer tous 
les ouvrages de franchissement dans 
la commune. Grands et petits ponts 
bénéficieront ainsi d’un bilan de santé. 
D’autres aménagements et réparations 
ont eu lieu comme la rambarde au 
pied du lavoir, la suppression d’un 
banc parking des roches et création 
d’un stationnement supplémentaire, 
la réparation de la bordure de la 
chicane route de Beaulieu… 
Les rencontres de quartier ont été 
source d’observations importantes. 
Trois axes principaux se sont dégagés 
des échanges : la vitesse de circulation 
des véhicules aux entrées de bourg 
et dans le village, le stationnement 

 

 
plus particulièrement en saison 
touristique, le souci apporté aux 
ruisseaux, notamment l’Arceau. 
Chacun de ces thèmes est étudié en 
commission voirie depuis la reprise 
de septembre. Des consultations 
et concertations ont eu lieu et se 
poursuivront afin d’apporter les 
réponses les plus adaptées à chaque 
sujet. Ces travaux s’intègrent aux 
projets que nous avions proposés. 
Ce qui permet un traitement global 
des thèmes évoqués plutôt que des 
interventions au coup par coup^. 
Cette méthode demande quelques 
délais et nous tenons compte 
également du manque de fourniture et 
matériau ainsi que de l’augmentation 
du coût des matières premières. 
Naturellement vous serez tenus 
informés des évolutions de ces études 
et réalisations et vos remarques seront 
prises en compte. 

 

 

Du changement au Parc Sainte-Catherine 
Comme vous l’avez surement remarqué nous avons apporté des 
améliorations au Parc Sainte Catherine. Le sol de l’aire de jeux des enfants a 
été refait. Un matériau plastique souple aux normes pour limiter les blessures 
en cas de chute, recouvre maintenant la totalité de la surface. Il remplace 
les graviers que les enfants partageaient avec les chats du quartier…. 
Nous avons installé de nouvelles tables de pique-nique, des poubelles et 
nous allons rénover les bancs, le tout en matériau recyclé. 
Six nouvelles tables sont disposées, dont une accessible pour les personnes 
à mobilité réduite ; elles ont été occupées dès le jour de leur installation. 
Il reste de la place pour en installer quelques autres, ce que nous ne 
manquerons pas de faire l’année prochaine. Enfin, les poubelles du parc ont 
été changées. Elles sont plus grandes et permettent le tri sélectif. 
La prochaine étape sera de rajeunir les bancs du parc et de l’allée. Les lattes 
de bois usagées seront remplacées par des lattes neuves, elles aussi en 
matériau recyclé. 

 

Des rénovations dans le Grand Clos 
Le sol détérioré de l’aire de jeux a été refait et certains éléments défectueux ont été changés. 
De nouveaux bancs gris vont être installés dans les prochains jours pour remplacer les bancs en bois usagés. Ces bancs 
seront rénovés et mis à la disposition des visiteurs du cimetière. 
Les lampadaires ont été modifiés afin de permettre la suspension de décorations de Noël. La place aura donc des 
éclairages de fêtes en cette fin d’année. 

 

- 3 - 

COMMISSION FLEURISSEMENT CADRE DE VIE 

COMMISSION VOIRIE 



Fleurissement du Rond-Point Sud 
 

 

Le rond-point est en cours de réfection. Le projet avait été 
initié par l’équipe municipale précédente mais n’avait pas 
pu être mise en œuvre à cause du Covid. Nous avons donc 
repris le projet. 
Les arbres ont été coupés et l’aire en falun au centre du 
rond-point a été retirée. Le rond-point dispose maintenant 
d’un système d’arrosage automatique qui permettra 
d’entretenir les cinq zones de plantations fleuries prévues 
: Quatre zones en périphérie et une au centre du rond- 
point. Le reste de la surface a été enherbé. 
Il est demandé aux motards et autres deux roues, de 
respecter le code de la route et donc de faire le tour du 
rond-point !!!! Passer au travers est dangereux, et cela 
abime les plantations ! Merci 
Notre candidature au label « Villages Fleuris » demande 
une attention particulière à l’embellissement de nos 
rues mais aussi de nos entrées de bourg. Les entrées 
de bourgs sont en effet des espaces de référence où se 
joue l’image du village. Premières « vitrines » du village, 
c’est aussi sur leur aspect que se jouent les compromis 
pour le respect des espaces, le respect environnemental, 
le respect des sensibilités. C’est ainsi qu’un rond-point 
dépasse son rôle de sécurité et devient un outil de vivre 
ensemble en affichant une image champêtre, ouverte sur 
tous les accès, agrémentée de compositions rustiques et 
autonomes dans leur développement. Une certaine vision 
de notre village et le vœu, à travers cette présentation, que 
l’ambiance se développe avec autant d’ouverture que de 
sérénité. 

 

Parcours sportif pour les tout-petits 

Les enfants de maternelle ont créé la maquette du parcours 
idéal. En suivant scrupuleusement leur proposition, nous 
avons travaillé afin que le parcours proposé corresponde 
le mieux possible à leurs demandes. 
La seconde tranche du parcours sera installée l’année 
prochaine afin de finaliser le projet. Ce parcours s’adresse 
aux enfants de 3 à 6 ans, tranche d’âge pour laquelle il n’y 
avait pas d’équipement spécifique jusqu’à présent sur le 
territoire de la commune. 

 

Et pour la suite 
Nous prévoyons tout au long du mandat de poursuivre 
l’installation d’équipements de loisirs et sportifs. 
L’an prochain, une nouvelle aire de jeux va voir le jour à 
la Lizandière afin que les enfants puissent aller jouer sans 
avoir à traverser la contournante qui est particulièrement 
dangereuse. 

Tous les quartiers seront concernés. La réhabilitation du 
mini stade derrière le foyer Yves Duteil sera l’objet d’une 
réflexion de la commission afin de le rendre de nouveau 
opérationnel. De même, une fois que le traitement de 
l’Arceau aura été conduit par les commissions Voirie et 
Environnement, nous envisageons d’embellir et d’équiper 
l’espace qui sera créé avenue des Roches derrière 
l’ancienne gendarmerie. Les quartiers de la Socraie, des 
Ecoteries et des Roches pourront profiter de cet espace. 
D’autres agrès prendront place pour les ados et les adultes 
afin de pouvoir surveiller les plus petits tout en pratiquant 
vélo ou rameur. 
Une réflexion avait été menée pour disposer des boites à 
livre dans le village. Les confinements successifs ont laissé 
ce projet en attente. Mais il est intéressant de le reprendre 
et de permettre l’implantation de ces boites à livres dans les 
lieux apaisés de notre village tout comme aux carrefours 
des chemins. Nous pourrons ainsi cultiver nos esprits et 
nos liens sociaux. 
Une autre vitrine se présentera très prochainement. Plus 
virtuelle mais bientôt opérationnelle : c’est la présentation 
de nos actualités qui s’affichera sur notre nouveau site 
Internet. Vous pourrez y retrouver toutes les informations 
pratiques, les actualités, quelques anecdotes historiques 
et une page Facebook sera associée à notre site pour les 
amateurs de l’information immédiate. 

 

Pour bien vivre ensemble, quelques 
obligations citoyennes 
Stop au stationnement sauvage ! Nous rappelons à 
tous que le stationnement est interdit en dehors des 
emplacements prévus ou des dérogations accordées par 
arrêtés. Les entrées/sorties des habitations ou garages 
doivent rester libres d’accès. Les trottoirs ne peuvent pas 
servir de lieu de stationnement. C’est dangereux pour les 
piétons. 
La vitesse de circulation : elle est limitée à 50km/h sur 
l’ensemble du territoire de la commune ; Elle est restreinte 
à 30km/h rue de la Socraie, avenue des Roches après le 
rond-point ainsi qu’avenue Rochechouart, rue Saint-Jean 
de l’Habit, rue du Logis Bourbon, rue des Potiers et rue de 
l’Hermitage. 
Elle est limitée à 20km/h au Centre Bourg ainsi que rue 
Robert d’Arbrissel. Enfin, la place des Platagenêts est une 
zone de rencontre sur laquelle les piétons sont prioritaires. 
Ramassage des déchets : il a lieu chaque mardi matin. Une 
semaine sur deux sont ramassés en alternance les bacs 
gris de déchets ménagers et jaunes pour les emballages. 
Le calendrier 2022 va vous être fourni très prochainement. 
Des bacs d’apport volontaire sont disponibles sur le 
territoire communal pour le papier et le verre. 
Ils sont situés au Grand Clos, rue du 11 novembre et rue 
des Ecoteries. Les bacs situés rue des Ecoteries ont été 
remplacés par des containers enterrés. 
Nous rappelons à tous que les bacs individuels doivent être 
rentrés chaque mardi soir et ne doivent pas rester tout au 
long des semaines sur les trottoirs. De même, les dépôts 
sauvages près des containers sont interdits. Ils ne sont 
jamais ramassés par Kyrielle qui collecte les déchets. Si 
besoin, les déchetteries de Saumur vous sont ouvertes et le 
dépôt des déchets y est gratuit. Les déchets verts peuvent 
aussi être déposés à la déchetterie de la Cad’humeau. La 
clé peut être empruntée à la mairie. 
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Huisseries des écoles 
Nous travaillons à la réfection des huisseries des écoles 
maternelles et élémentaires de la commune. 
Après l’estimation du coût des travaux, l’inscription au 
budget 2021 par le conseil municipal, nous avons envoyé 
la demande aux services de l’ABF et reçu un premier avis 
favorable. 
Malgré tout, le dossier de demande d’autorisation 
préalable est agrémenté de prescriptions de l’Architecte 

 

 
des bâtiments de France. La demande préalable se poursuit 
donc avec une expertise et diagnostic thermiques et 
techniques confiés au Syndicat Electrique de Maintenance 
et un architecte du patrimoine. 
Il nous reste quelques étapes à franchir (mise en 
concurrence, choix de l’entreprise et date de réalisation), 
mais nous ne perdons pas espoir et espérons les nouvelles 
huisseries pour l’été 2022. 

 
 

Cabinet Médical 
Le conseil municipal a missionné le Cabinet en Architecture, 
Urbanisme et Environnement du département du Maine 
et Loire (CAUE 49) pour la rénovation et l’extension du 
cabinet médical. 
Le CAUE nous un fait un premier rendu de leur travail 
en septembre 2021. Après avoir défini les critères de la 
commune et consulté un médecin, quatre scénarii nous 
ont été proposés. 
La commune continue ses échanges avec le CAUE pour 

 

 
finaliser les dernières questions qui se posent notamment 
sur la réversibilité du nouveau bâtiment. D’ici la fin de 
l’année nous auront les éléments nécessaires pour la 
recherche d’une maitrise d’œuvre avec un cahier des 
charges défini et une estimation financière des coûts. 
Dans l’attente, nous sommes en cours de convention avec 
la Maison des Solidarités de Saumur pour installer une 
permanence du médecin et des infirmières de la PMI dès 
janvier 2022. 

 
 
 

Différents travaux réalisés 
- Isolation des logements de la gendarmerie avec 30 cm d’ouate de 

cellulose ce qui va apporter du confort et des économies d’énergie 
aux locataires. Ces travaux d’isolation sont subventionnés par l’état. 
Un merci particulier est adressé aux personnels techniques de la 
commune qui ont participé avec l’entreprise Archaimbault. 

- Pose de stores dans la galerie de la maternelle qui va permettre de 
diminuer la température excessive dû à 
l’ensoleillement, 
- Pose de stores à la bibliothèque en 

remplacement de ceux existants et 
plus vraiment fonctionnels 

- Pose de stores dans le bâtiment de la mairie. 
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COMMISSION BÂTIMENTS ENVIRONNEMENT 



 
 

Entretien végétal - Sérafine 
 

 

Pour cause de météo très capricieuse, le spectacle prévu 
le 10 juillet a été reporté le 14 août 2021. 
Deux musiciens créateurs et curieux, un violoncelle, une 
khora, les sons de la nature, des témoignages et de vraies 
plantes qui chantent… Oui oui, vous avez bien lu, elles 
chantent et nous voilà conviés à une sieste végétale et 
musicale nous entraînant dans une douce rêverie au cœur 
du parc Sainte Catherine. 
Les personnes présentes ont eu le plaisir de se laisser alller 
au son doux et apaisants de cette musique étonnante, à la 
fin du spectacle certaines personnes nous ont dit regretter 
que s’arrête cette parenthèse ! Auraient-ils apprécié ?????? 

 
Paroles de spectateurs : 
Cet « entretien végétal » a pris son vrai sens quand j’ai 
entendu et vu la communion de ces 2 hommes avec les 
plantes. Cela a été une vraie résonance humaine dans ma 
vie et mon deuil. Résonance avec les autres et la nature 
! Un pur moment de bonheur dont je me souviendrai 
toujours. Merci à mon amie qui m’avait invité à la rejoindre 
ce jour-là. 
Belle découverte que cette sieste végétale ! L’esprit 
s’échappe au gré des mélodies sur lesquelles courent des 
réflexions autour de la nature, tout est harmonie, douceur, 
on se laisse aller, joli moment de partage. 

 

IMLI (Instants musicaux dans des 
lieux insolites) de l’association des 
Ligériens de cœur 
4 septembre 2021, Les petits Gouailleurs chantent 
Brassens. 
Deux jeunes musiciens et chanteurs s’approprient le 
répertoire de Georges Brassens sans chercher à le modifier 
tout en y instilant subtilement leur touche personnelle ! 
C’est dans une ambiance chaleureuse et conviviale 
que les P’TITS GOUAILLEURS accompagnés de leurs 

 

 

instruments (guitare, accordéon, bouzouki et une touche 
de percussions) nous ont fait découvrir ou redécouvrir 
Brassens à leur façon, dans la joie et la bonne humeur ! 
C’est à un moment bien sympatique que nous ont convié 
ces artistes, l’auditoire plutôt composé de connaisseurs a 
été séduit et complice, reprenant en cœur les chansons 
du grand Georges dont 2021 marque le centenaire de sa 
naissance. 

 

Les peintres dans la rue 
 

Grande journée que ce 18 septembre 2021, tandis que 
Monsieur Jean Castex inaugurait le Musée d’Art Moderne 
créé grâce à la donation de Monsieur et Madame Clig- 
man, la municipalité organisait « LES PEINTRES DANS LA 
RUE », manifestation offrant aux artistes les rues du village 
comme source d’inspiration à leurs créations. 
Comme souvent cette année, le soleil n’était pas com- 
plètement de la partie. Qu’importe, la dizaine de peintres 
accueillis s’est accommodée de la météo capricieuse, 
certains trouvant des emplacements « abrités », d’autres, 
ayant investi la place Plantagenêts se sont vu proposer des 
parasols par les restaurateurs que nous remercions. 
Le parc Sainte Catherine a été le théatre de deux créa- 
tions artistiques collectives effectuées par une vingtaine 
d’élèves de terminale de la section Art du lycée Duplessis 
MORNAY. 
Dès la rentrée scolaire 2021, chaque élève a dû proposer 
un projet sur le thème : MINERAL & VEGETAL en s’inspirant 
de photos de notre village. Une sélection parmi les diffé- 
rentes propositions a été faite par les élèves eux même 
suivi d’un travail préparatoire à la mise en œuvre le jour J. 

Tout au long de la journée du 
18 septembre 2021, les élèves 
ont dessiné puis peint sur les 
deux triptyques (1,80 m X 4,50 
m) mis à leur disposition. Nous 
remercions les lycéens pour 
leur participation, leur investis- 
sement et leur bonne humeur ! 
Vous pouvez admirer le résul- 
tat de leur talent au foyer Yves 
Duteil, dans le hall d’accueil et 
dans la salle Girard. 
Comme il se doit, cette sym- 

pathique journée s’est achevée par l’exposition des toiles 
peintes par l’ensemble des artistes que nous tenons à re- 
mercier très chaleureusement avec une mention spéciale 
pour Auguste, le plus jeune participant ! 
L’organisation est toujours une affaire d’équipe, Je tiens 
donc à remercier l’ensemble des personnes ayant apporté 
leur contribution à la réussite de cette journée. 
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Remerciement également à Messieurs Debonnaire, 
Proviseur & Jérôme Cléran, Professeur du Lycée Duplessis 
Mornay, Francky Joyeux & Yannick Bouron pour la création 
de l’affiche, Francky Joyeux pour la communication auprès 
des peintres, Yannick Bouron pour le reportage photos, les 
membre de la commission vie citoyenne pour l’élaboration 
du projet et sa mise en œuvre, le personnel des services 
municipaux sans qui rien n’est possible. 

 

Journées du patrimoine 
 

 

L’association SAUVEGARDE DU PATRIMOINE présidée 
par Michelle Gallé a, comme toujours, répondu présente 
afin d’organiser une exposition consacrée, cette année, 
principalement aux anciens commerces de Fontevraud 
mais pas seulement. Une douzaine de panneaux étaient 
exposés sous le caquetoire de l’église Saint Michel, 
important lieu de passage de notre village. De nombreux 
visiteurs s’y sont arrêtés afin d’admirer les reproductions 
de photographies anciennes. Merci à l’ensemble des 
membres de cette association pour leur implication. 

 

Sport 
Suite à l’arrêt de l’activité sportive proposée par Franck 
Breton de ANJOU SPORT SANTE, il nous est apparu 
important d’assurer la pérennité d’une activité sportive de 
proximité à Fontevraud. Un questionnaire vous a donc été 
distribué afin de recueillir vos souhaits, une soixantaine de 
réponses nous sont parvenues, merci à vous. 
Après étude, deux tiers des souhaits portaient sur une gym 
douce de remise en forme et d’assouplissements, un tiers 
préférait une gymnastique orientée cardio/step. Nous nous 
sommes mis en quête d’animateurs sportifs souhaitant 
proposer ce type d’activités à Fontevraud l’Abbaye. 
A ce jour, nous sommes en contact avec Anne-Sophie 
Ménard qui propose une activité DO-IN, une trentaine 
de personnes ont confirmé leur envie de découvrir cette 
pratique qui commencera le 22 novembre 2021 au foyer 
Yves Duteil, séances lundi matin 9h/10H et mercredi soir 
18h30/19h30. 

 

Associations 
Après la période compliquée traversée par l’ensemble des 
associations de notre village durant la pandémie, nous 
sommes heureux que cette rentrée soit synonyme de 
reprise des activités. En effet les associations créent le lien 
social dont le manque s’est parfois fait cruellement sentir 
durant les périodes de confinement. 
Une réunion de rentrée des associations s’est tenue 
le 13 septembre 2021 au foyer Yves Duteil, l’occasion 
d’échanger avec les Présidents d’associations présents, 
de rappeler les règles sanitaires toujours en vigueur, de 
préciser les modalités de vérification du Pass sanitaire au 

sein des ERP (Etablissements recevant du public) et faire 
en sorte que la présence de la cantine au foyer Yves Duteil 
impacte le moins possible l’organisation des activités. Bien 
entendu, nous restons à l’écoute des associations. 

 

Qui connait la légende de cette sainte ? 
Voici la vie de Sainte Barbe ? 
Originaire d’Orient au milieu du IIIe siècle, Barbara est la 
fille unique de Dioscore. Elle est d’une grande beauté, elle 
reçoit beaucoup de demandes en mariage de puissants 
seigneurs mais elle refuse de se marier. Son père l’enferme 
alors dans une tour d’un grand luxe, où elle vivra à l’écart 
des hommes. Pendant l’absence de son père, convoqué 
par l’Empereur, le Christ se révèle à elle. 
Elle se convertit au Christianisme. Sa conversion est 
matérialisée par la troisième fenêtre qu’elle fait percer dans 
la tour, symbolisant la Trinité. La colère de son père sera 
terrible. Il brandit son épée et la poursuit dans la ville. Elle 
arrive à se cacher mais un berger la dénonce. Il la saisit par 
les cheveux, la traîne jusqu’à la ville et l’enferme dans un 
donjon. Le lendemain, il la conduit devant le juge Marcien. 
Elle refuse d’abjurer la religion chrétienne. Le juge la 
condamne aux pires tortures sous le regard de son père. 
On lui arrache les seins avec des peignes de fer, la brûle 
avec des lames rougies puis elle est fouettée. Mais, par la 
grâce de Dieu, elle ne ressent pas la douleur. Enfin, elle est 
promenée nue à travers le pays, tirée par un cheval. Elle 
implore Dieu et un ange vient cacher sa nudité. Elle refuse 
toujours d’abjurer alors son père la décapite. Aussitôt, il est 
frappé par la foudre et réduit en poussière. 
La richesse des légendes entourant le martyre de Sainte 
Barbe a suscité diverses croyances et pratiques : les 
mineurs d’abord mais aussi les artificiers, les salpêtriers, les 
fondeurs, les couleuvriers, les arquebusiers et bien sûr les 
pompiers se sont mis sous sa protection. Tous les métiers 
en rapport avec la foudre et le feu se tournent vers celle-ci 
mais aussi les fourreurs, les pelletiers et les chapeliers ! Et 
bien d’autres encore ayant un lien plus ou moins lointain 
avec la légende de la Sainte Patronne. 

Ainsi, les patronages de Sainte Barbe les plus connus furent 
ceux des mineurs, des canonniers et des pompiers. Elle fut 
surnommée « la Sainte du feu ». 
La fête de la Sainte Barbe chez les pompiers se généralise 
sous la Troisième République : cérémonie religieuse, 
banquet et bal étaient de mise. La dimension festive se 
retrouve dans le faste des menus gargantuesques. La 
fête peut être à l’initiative de la municipalité ou bien des 
pompiers eux-mêmes. 
Aujourd’hui, tous les corps ne fêtent pas la Sainte Barbe. 
Certains ont conservé seulement la dimension conviviale 
en organisant un repas entre les membres du corps. 
Pourtant « faire Sainte Barbe » est souvent un moment 
privilégié pour réaffirmer la cohésion du groupe, rendre 
hommage aux disparus. Ensuite, c’est la famille sapeurs- 
pompiers qui se réunit et partage un moment amical... 
qui peut conduire parfois jusqu’au petit matin ! Alors vive 
Sainte Barbe ! 

 
(Texte : Anne-Sophie Bellanger) 
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La commission des affaires scolaires est composée de 
6 membres : Mme Lion, Mme Rebeilleau, Mme Trichet, Mme 
Alcide, Mme Saude. 
Cette commission a pour but de soutenir avec bienveil- 
lance les actions et les projets des écoles de Fontevraud. 
Elle a aussi l’objectif de s’occuper du bon fonctionnement 
de la cantine municipale et de réfléchir à des projets pou- 
vant développer, améliorer la vie des enfants sur la com- 
mune. 
Cette année, l’école maternelle de la Colline accueille 50 
enfants répartis sur 2 classes animées par Mme Vintousky (la 
directrice de l’école) et Mme Fisson. 
L’école élémentaire accueille 75 enfants répartis sur trois 
classes sous la responsabilité de Mme Lemoine (Directrice), 
Mme Bellier et Mme Charrier. 
Pour ce qui concerne la cantine municipale, un service 
unique sera envisagé dès que les conditions sanitaires le 
permettront. Ce service permettra aux enfants d’avoir plus 
de temps pour déjeuner ; il permettra aussi de proposer 
des animations sur ce temps. 
De plus, au début de l’année 2022, une permanence de 
la PMI (Protection Maternelle et Infantile) aura lieu dans 
les locaux du cabinet médical. Les différentes modalités 
d’accueil sont en cours d’étude. 

La commission entend intensifier ses liens avec les écoles 
afin de développer la notion de citoyenneté et ainsi ré- 
fléchir à mettre en place une commission citoyenne des 
jeunes de Fontevraud. 
C’est dans cet esprit que les écoles de Fontevraud l’Ab- 
baye ont participé à la cérémonie commémorative du 11 
novembre. Accompagnés de leurs maitresses, les enfants 
présents sont venus déposés des fleurs devant le monu- 
ment aux morts. En fin de cérémonie, des enfants ont lu 
des lettres datant de la première Guerre Mondiale. Ces 
lettres étaient des correspondances de soldats originaires 
de Fontevraud écrivant à leurs familles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CCAS 
Le conseil d’administration du Centre Communal d’Action 
Sociale constitué suivant procès-verbal du 18 septembre 
2020 se réunit au minimum une fois par trimestre. 
Secours d’urgence 
Pour l’année 2021, le CCAS a accordé cinq secours d’ur- 
gence. 
Il est rappelé que les personnes désireuses d’une aide 
doivent en premier lieu se rapprocher de l’Assistante So- 
ciale qui établit un dossier qui sera transmis au CCAS puis 
les administrateurs étudient le dossier et donnent leur avis 
favorable ou non à la demande de secours. 
Bourse BAFA et permis de conduire 
Lors du Conseil d’Administration en date du 22 octobre 
2021, le CCAS a décidé de mettre en place pour les jeunes 
domiciliés sur la commune de FONTEVRAUD L’ABBAYE 
âgés de 16 à 22 ans 
- Une bourse au Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Anima- 

teur en accueils collectifs de mineurs (BAFA) d’un mon- 
tant de 500 €. Le BAFA permet d’encadrer des enfants et 
des adolescents dans le cadre de structures d’accueil de 

mineurs avec ou sans hébergement. 
En contrepartie, le bénéficiaire devra réaliser bénévole- 
ment 70 heures d’animation dans une de nos structures 
d’Accueil Enfance Jeunesse. 
Ce dispositif pourra distribuer jusqu’à trois bourses par an. 
- Une bourse au permis de conduire d’un montant de 500 

€. En contrepartie d’un engagement citoyen volontaire 
de 70 heures au sein d’un service municipal le jeune 
bénéficie d’une aide au financement de son permis de 
conduire voiture. 

Ce dispositif pourra proposer deux bourses par an. 
Une charte d’engagement/règlement sera rédigée entre la 
commune et chaque bénéficiaire. 
Les dossiers de candidature seront à retirer à partir de jan- 
vier 2022 en mairie ou sur le site internet de la mairie. 
Les dossiers complets seront à déposer à la mairie avant la 
fin du mois de février et seront examinés par des membres 
du CCAS. 
Colis des ainés 
Comme tous les ans, la commission confectionnera les 
colis des aînés pour les fontevristes âgés de plus de 75 
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ans qui résident chez eux ou dans les logements intermé- 
diaires (près de la Maison de Retraite). Les colis sont pré- 
parés en privilégiant les produits régionaux. 
78 colis seront distribués par les membres du CCAS pour 
97 personnes dont 19 couples, 45 femmes seules et 14 
hommes (chiffre arrêté au 12 novembre). 
Nous n’oublions pas les personnes résidant en maison de 
retraite, à qui nous offrons un sachet de chocolat et de 
pâtes de fruits. 

 
AFFAIRES SOCIALES 
Cimetière 
La commission s’est rendue à plusieurs reprises au cime- 
tière en présence des Pompes Funèbres de SAUMUR. 
Des devis ont été signés pour : 

- La pose de 6 cavurnes 
- Réfection du jardin du souvenir 
- Enlèvement des certaines sépultures en état d’abandon. 

 
Ces travaux seront effectués fin d’année 202 - début 2022. 
Comme certains ont pu le constater, la municipalité res- 
taure la stèle de pierre érigée par la commune en hom- 
mage à quatre enfants et leur instituteur morts noyés le 31 
juillet 1883. Ce drame a survenu au cours d’une excursion 
au bord d’un étang près de la maison Jouannes, en lisière 
de la forêt de Fontevraud ; cette zone est actuellement 
incluse dans le terrain militaire. 

 

 
 

 

Appel à Participation à l’Atlas de Biodiversité Communale 
La commune va s’engager 
dans un Atlas de Biodiversité 
Communale, afin d’améliorer 
notre connaissance du patrimoine 
naturel tout aussi important que 
le patrimoine architectural ou 
culturel. 

Les données naturalistes déjà connues sont d’ores et déjà 
enregistrées et versées dans la base de données STERNE 
du Parc Naturel Loire Anjou Touraine. 
Les habitants peuvent intervenir en relayant leurs 
observations tout le long de l’année. Que ce soit dans leurs 
jardins ou sur le territoire de la commune, chaque donnée 
permettra d’augmenter la connaissance et la dispersion 
des espèces sur l’ensemble du territoire communal. 
Vous pouvez participer en photographiant par exemple les 
insectes et autres bestioles présentes dans votre jardin et 
faire parvenir vos photos et les lieux où elles ont été prises. 
Toutes les espèces ne seront peut-être pas identifiables 
mais l’essentiel est de participer ! C’est ce qui a été fait par 
l’école élémentaire qui s’est inscrite dans une activité du 

PNR pour recenser les insectes trouvés dans la cour de 
récréation de l’école. 
Nous attendons avec impatience les photos et 
commentaires des enfants sur ce monde microcosmique. 
Dans tous les cas vous améliorerez vos connaissances et 
apprécieriez d’autant plus votre environnement. 
Chaque espèce a un rôle au sein de la biodiversité, il faut 
essayer de maintenir un équilibre entre toutes. C’est-à-dire 
favoriser les fauchages tardifs (laisser fleurir un maximum 
de plantes), beaucoup d’insectes s’en nourrissent et 
pollinisent ; souvent leurs larves sont des prédateurs 
d’autres insectes et limitent la prolifération de nuisibles. 
Beaucoup de mouches qui nous sont particulièrement 
désagréables font partie de ces prédateurs. Les Syrphes 
(prédateurs de pucerons) ou les Tachinaires (prédateurs de 
chenilles). Elles participent à la régulation. S’il n’y a pas de 
fleur, cela crée un déséquilibre. Ceci n’est qu’un exemple 
parmi tant d’autres. Vous pouvez dès à présent nous 
envoyer vos observations à la mairie à l’adresse mairie@ 
fontevraud-abbaye.fr. 

 
 

Du nouveau pour les zones humides et l’eau. 
 

Prochainement, la communauté 
d’Agglomération Saumur Val de Loire, 
va réaliser avec le bureau d’étude 
spécialisé dans les milieux aquatiques, 
Hydroconcept, l’inventaire des zones 
humides sur notre commune. Ceci 
afin d’améliorer la connaissance du 
patrimoine naturel. 
Ces zones sont précieuses car elles 
permettent la filtration de l’eau et 
sont le support de vie de nombreuses 
espèces. Le caractère humide ou non 
des zones se fera en observant la 
végétation spontanée ou si cela ne suffit 
pas par prélèvement de sol à la tarière 

manuelle. Le personnel du bureau d’étude respectera les 
zones cultivées et rebouchera les trous fait à la tarière ; il 
bénéficie d’une autorisation de pénétrer dans les parcelles 
privées délivrée par la préfecture de Maine-et-Loire. 

Vous le savez certainement l’eau potable de Fontevraud 
provient de captage de sources sur la commune. Tout 
ce qui est répandu sur le sol va automatiquement à plus 
ou moins long terme dans les eaux souterraines et risque 
donc de se retrouver dans nos robinets. 
Ainsi le préfet de Maine-et-Loire dans l’arrêté du 23 janvier 
2021 précise la zone de non traitement (ZNT). Les points 
d’eau visés par la réglementation sont figurés en bleu 
par des points, traits continus ou discontinus ainsi que 
des surfaces, qu’ils soient permanents ou intermittents 
figurant sur les cartes IGN au 1/25000 ou sur Geoportail. 
Sont concernés aussi les bassins de rétention, les puits et 
forages qu’ils soient en eau ou pas. 
Nous rappelons que la commune est en zéro phyto, elle 
n’applique donc plus de produits phytopharmaceutiques 
sur son territoire. Il est souhaitable que tous les citoyens 
en fassent autant dans leurs parcelles privées afin de 
préserver la qualité des eaux de captage. 
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L’application de produits phytopharmaceutique 
est interdite en zones humides 

L’arrêté préfectoral du 23 février 2021 
Relatif à l’interdiction de l’application des produits phytopharmaceutiques à proximité des milieux aquatiques 

 

Conformément aux dispositions prévues par l’arrêté inter- 
ministériel du 4 mai 2017, le Préfet de Maine-et-Loire a pris un 
arrêté le 23 février 2021 qui précise les règles de distances à 
respecter par rapport aux cours d’eau et aux points d’eau, lors 
de toute application de produit phytosanitaire. Ces arrêtés 
sont disponibles sur www.maine-et-loire.gouv.fr. 
L’application de produits phytopharmaceutiques est 
interdite à moins de 5 m des points d’eau (ou plus de 5 m si 
l’étiquetage du produit l’exige). 
Les points d’eau sont : 
• Les cours d’eau figurant sur la carte IGN au 1/25 000 ou 

sur Geoportail en bleu par des points, traits continus ou 
discontinus, qu’ils soient permanents ou intermittents, 

• Les surfaces en eau, même occasionnellement à sec, 
telles que plans d’eau, étangs, mares, sources, bassins de 
rétention, puits et forages (même protégés), 

• Les canaux connectés à un cours d’eau, en eau de manière 
permanente (dont certains canaux d’irrigation). 

 
L’application de produits phytopharmaceutiques est 
interdite à moins de 5 m des points d’eau (ou plus de 5 m si 
l’étiquetage du produit l’exige, voir l’encadré en fin d’article) 

 

  
Interdiction de traiter 

L’application de produits phytopharmaceutiques est interdite à moins de 1 m des avaloirs, caniveaux et bouches d’égouts 
(Ou plus si l’étiquetage du produit l’exige, voir l’encadré en fin d’article) 

 
L’application de produits phytopharmaceutiques est 
interdite à moins de 30 cm des fossés et collecteurs 
d’eaux pluviales à ciel ouvert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ces dispositions s’appliquent également à l’entretien des fossés qui bordent les voies ferrées et routières. 
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  TRIBUNE  
Expression de la minorité élue du conseil municipal 
Investissons pour la jeunesse… 

 

Lors de plusieurs Commissions 
Communication, Culture, Fleurissement 
la question de l’équipement de jeux 
pour enfants à différents endroits dans 
le village a été abordée. Ces projets 
d’aménagements ont également été 
évoqués lors des rencontres entre élus 
et habitants de quartiers : effectivement, 
beaucoup de quartiers en sont 
dépourvus. Un quartier en est pourvu 
mais l’équipement est tellement vieillot 
comme celui de la Lisandière, qu’il est 
depuis bien longtemps désinvesti par les 
familles et donc par les jeunes enfants. 
Des gros efforts ont été consentis 
en centre-bourg notamment parc St 
Catherine pour nos bambins et ceux 
des visiteurs de passage. Celui du Grand 
Clos rassemble beaucoup d’enfants de 
ce quartier et d’autres enfants qui n’en 
ont pas dans le leur. 

 
En revanche une tranche d’âge a été 
oubliée, celle des préadolescents et 
des adolescents. Aucun équipement 

ne leur est destiné et cela depuis bien 
longtemps. Quel mandat municipal s’en 
est préoccupé ? Je ne saurai vous dire. 
Nous avons fait remonter ce besoin, 
d’investir aussi pour eux ! 

 
Ici et là, nous entendons des remarques 
de la part de nos concitoyens, pointant 
des comportements de « jeunes » 
parfois excessifs et renvoyant du coup 
trop rapidement la responsabilité à 
leurs parents. Si l’éducation revient 
légitimement à ces derniers, la 
responsabilité d’offrir à ces jeunes des 
moyens ludiques, afin de les canaliser 
et de leur permettre de développer 
d’autres attitudes à travers le sport et 
autres espaces de détente est du ressort 
d’une commune. 

 
Nous proposons que cette question 
soit portée en direction des jeunes eux- 
mêmes en les interrogeant. Le Déclic 
nous semble tout à fait indiqué pour 
porter cette enquête. 

La question des finances doit bien 
évidemment être abordée puisque 
des terrains multisports, skatepark et 
autres équipements…. imposent des 
budgets conséquents. Comme partout, 
les questions liées aux investissements 
doivent être débattues en Conseil 
municipal, afin de définir des priorités 
notamment en période de préparation 
de budget 2022… mais lorsqu’on peut 
investir dans un rond-point plus de 
25 000€ on peut espérer sereinement 
se pencher sur cette question qui 
touche nos têtes blondes en trop plein 
d’énergie. 

 
Stéphane Charrier et Tatiana Saude, 

élus de l’opposition 

 
 

Expression de la majorité élue du conseil municipal 
L’avenir se construit tous ensembles 

 

Le bien vivre ensemble est un défi 
quotidien qui exige une curiosité et un 
réel intérêt permettant de se soucier 
de tout et de tous, et d’avoir une vision 
globale plutôt que de focaliser sur un 
aspect exclusif de la vie en collectivité. 
Pour les nuisances provoquées 
par certains jeunes gens, l’idéal est 
d’instaurer un dialogue, avant de penser 
à sanctionner ou de compenser leur 
oisiveté par des aménagements lourds et 
coûteux. Aller à la rencontre des jeunes 
gens, trouver des issues permettant de 
les motiver et de les intégrer à la vie de 
la cité, les écouter et orienter nos choix 
en fonction de leurs préoccupations : ce 
sont les démarches que j’ai entreprises 
tout au long de l’année avec l’appui des 
conseillers municipaux. Les nuisances 
se sont atténuées, nous avons pu 
compter sur l’appui des parents qui ont 
trouvé dans cette démarche un soutien 
complémentaire à l’éducation qu’ils 
s’efforcent de donner. Car enfin, est- 
ce toujours à la collectivité de fournir 
des compensations au « défoulement » 
de certains alors qu’il conviendrait que 
chacun respecte son environnement 
qu’il soit familial, social ou humain ? 
C’est la base du bien vivre ensemble. 
Pour la jeunesse, nous consacrons 33 

000 € chaque année en subventions 
à Familles Rurales Loire et Côteau qui 
propose des activités variées pour nos 
pré-ados et nos ados à moindre coût 
pour les familles, ainsi que pour les plus 
petits au centre de loisirs. Le Déclic 
est force de propositions régulières 
auxquelles nous tentons de nous 
adapter au plus près. La commission 
Communication Embellissement a déjà 
programmé plusieurs aménagements 
tout au long du mandat qui ouvriront 
l’accès à des installations ludiques et 
sportives pour chaque tranche d’âge 
et même aux personnes à mobilité 
réduite. Car enfin, les jeunes n’ont pas le 
monopole du besoin de décompresser 
ou de s’amuser. Nous pouvons le faire 
tous ensemble ! 
La commission Affaires scolaires est en 
réflexion pour construire, en partenariat 
avec les écoles, une assemblée des 
jeunes. Celle-ci pourra nous aider à 
établir une meilleure communication 
entre les générations et améliorer le 
vivre ensemble en composant des 
projets communs. Le CCAS va proposer 
des accompagnements au permis de 
conduire et au BAFA sous la forme d’une 
convention avec les jeunes candidats. 
J’ai eu plaisir à m’entretenir avec 

vous lors de toutes les réunions de 
quartiers. Les axes principaux qui se 
sont dégagés de ces entretiens sont : 
les relations de voisinage, les vitesses 
excessives des véhicules, les problèmes 
de stationnement au sein du village, 
l’entretien de l’Arceau et des ruisseaux. 
Toutes ces problématiques relèvent 
aussi du respect du vivre ensemble. 
Il est délicat d’agrémenter la ville 
d’imposants équipements de voirie, de 
panneaux multiples, de marquages au 
sol disgracieux, d’aménagement des 
berges sur le foncier privé … alors qu’au 
départ : il s’agit d’appliquer le code de 
la route et d’aborder le contexte urbain 
et naturel en respectant un code de 
bonne conduite. Faut-il, encore cette 
fois, que toute la collectivité paye pour 
quelques-uns qui ne respectent pas les 
règles ? 
Nous poursuivons notre travail quotidien 
pour répondre à ces problématiques et 
traitons les sujets de façon globale car 
tout est lié, tout en y consacrant les 
budgets adaptés et, bien entendu, en 
concertation avec les professionnels 
concernés et vous. 

 
Sandrine LION 

Maire de Fontevraud l’Abbaye 
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  BRÈVE  
Brèves de Fontevraud en 1793, an II de la république une et indivisible ! 

 

Par ces temps troublés et période 
de disette, la commune doit prendre 
quelques décisions pour le bien des 
fontevristes. 
Le Maire Piedoys a ainsi nommé le 
18 août un garde des vignes de la 
commune jusqu’au moment où la 
récolte sera faite. Il est demandé au 
citoyen Sébastien Roy de « garder les 
vignes tant de jour que de nuit autant 
que faire se pourra, tant champêtre 
qu’enclose (beaucoup de vignes sont 
closes de murs) sur l’ensemble du 
territoire de la commune. A charge 
de faire son rapport aux propriétaires 
des dégâts qui pourraient advenir, 

pour en obliger réparation devant qui 
de droit ». Il lui sera gagé par chaque 
propriétaire du bien, un sol (monnaie) 
par boisselée endommagée, tant de 
jeune que de vieille vigne. 
Le 8 septembre la situation est critique. 
Il est décidé que la permanence du 
conseil se tiendra continuellement le 
jour et en cas de nécessité la nuit. Pour 
ce faire, chaque jour de la semaine, 
un municipal et deux notables seront 
de permanence. 
Dans un autre registre le maire 
oblige les bouchers de Fontevraud 
à vendre leur suif aux fabricants de 
chandelles de la commune car il y a 

pénurie de chandelles (faites avec le 
gras des animaux contrairement aux 
bougies faites avec de la cire d’abeille 
beaucoup plus chère). 
Début octobre, « Il est fait obligation 
aux   citoyens   Debrou,   Poupart 
et Baudouin boulangers de faire 
comme par le passé du pain pour la 
commune en attendant du blé des 
districts circumvoisins ». On essaie de 
règlementer et centraliser la ressource 
en blé, des commissaires viennent 
vérifier les stocks de blé chez les 
paysans, la disette guette après trois 
hivers rigoureux… 

 
 

  COMMERCES ET ARTISANAT  
 

Quelques petits changements dans les commerces de Fontevraud. 
Nous avons le plaisir d’accueillir Mme Delphine Gâtillon à la pharmacie. 
Elle vient remplacer M. Philippe Bourgeois dans l’officine. 

 
Du côté restauration, Marion et Geoffrey Coulon reprennent le 
restaurant Le Délice. Nous remercions Lydie et Laurent Mercier 
pour les nombreuses années passées dans cet établissement. 

 
Bien que le lieu existe depuis quelques années, L’Atelier 
Remarquable situé 52 rue Robert d’Arbrissel, est maintenant ouvert 
à l’année dans notre village. C’est un lieu alternatif de création et 
de diffusion des œuvres picturales de Frédéric Mercier l’artiste et 
de ses invités. Ses sources d’inspiration sont le Marais Poitevin et le 
Val de Loire, ce lieu vous est ouvert, selon la présence de l’artiste 
ou sur rendez-vous au 06 32 04 23 45. 

 

Dans le domaine du bâtiment, Christophe Guicheteau, 2 rue des Caffaux, est à votre service 
concernant les travaux de menuiserie tant bois que PVC. Téléphone 06 85 20 67 64, mail kristofe49@gmail.com. 
Jessica Richard et Pierre-Antoine Fisson pour tous travaux de peinture plafonds et murs, revêtements muraux ou de sol, 
peintures de façade. Téléphone 06 34 19 36 47 ou mail : jessicadu49@live.fr. 

 
Dans le domaine des jardins, Messieurs Lambert Pascal au 07 86 86 30 82 et Soyer Christopher au 06 49 67 93 44 et Mail 
: soyer.christopherdesire@gmail.com sont à votre disposition pour l’entretien de vos espaces verts (taille, pelouses etc.). 
Nous souhaitons à tous la bienvenue et une bonne installation sur notre commune. 

 
Des associations… 
Une nouvelle chorale viendra donner de la voix dans nos murs, il s’agit de Loire Valley Voice. Durant le confinement 
de 2020 une initiative est née d’une rencontre entre des choristes chantant ensemble depuis huit ans, en quête de 
chef de chœur. Le choix s’est donc porté sur Stéphane Claire qui dirige déjà plusieurs chorales dont Happy Gospel de 
Fontevraud l’Abbaye. L’idée est de métisser le chant populaire anglophone et la musique française. 

 
Une association de la côte saumuroise est venue s’établir dans notre commune. Vous connaissez certainement Les 
Ligériens de Cœur au travers de leurs multiples activités : accompagnement scolaire, atelier de Co-réparation, circul’livre, 
achats groupés, jardin partagé, serre solidaire, transport solidaire etc. Contact : presidence@ligeriendecoeur.fr 

 
Et du Sport : 
Mme Anne-Sophie Ménart assurera des cours de Do-In les lundis et mercredis au foyer Yves Duteil à partir du 22 
novembre. 
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  LES ASSOCIATIONS  
Les Genêts d’Anjou 
Le groupe folklorique « les Genêts d’Anjou » existe depuis 1976. Nous 
pratiquons les danses traditionnelles de notre région : Saumur, Fontevraud, 
Chinon, Loudun. Les danseurs sont habillés de façon très élégante. Les 
danseuses portent la coiffe tourangelle qui est d’un grand raffinement. Je 
parle de coiffe « tourangelle » parce que jusqu’à la révolution la province « 
Anjou » empiétait sur la Touraine et le Poitou. Nos danses ont beaucoup de 
points communs avec le folklore chinonais. 
Les différents thèmes de nos danses représentent les scènes des moments 
importants de la vie : mariages, moissons, vendanges... 
Mais nous rencontrons un énorme problème, d’une part nous n’avons pas 
de musicien et pratiquement plus de danseur. Si nous ne recrutons pas, nous 
allons devoir mettre un terme à notre activité. 
Venez nous rejoindre, nous vous accueillerons avec plaisir pour vous faire 
partager de très bons moments. 
Les répétitions ont lieu le vendredi soir au foyer Yves Duteil à 21h. 
Vous pouvez nous joindre au 06 26 18 20 64 ou 06 08 68 98 84 

 

LOIRE VALLEY VOICES, une chorale franco-anglophone à Fontevraud 
de compétences. 
L’association Loire Valley Voices a vu le jour en Septembre 
2021. Elle a pour but de réunir une trentaine de chanteurs, 
d’organiser et de participer à des évènements locaux et de 
contribuer au rayonnement de Fontevraud. 
Elle rassemble des habitants de Fontevraud, Montsoreau, 
Varennes, Chouzé, Chinon, de la Vienne et des Deux- 
Sèvres. Tous sont ravis de venir répéter et se produire à 
Fontevraud, point géographique central qu’ils connaissent 
bien pour avoir assisté ou participé aux animations locales. 
Pour être adhérent, il faut être parrainé par l’un des 
membres de l’association. 

Durant le confinement de 2020 une initiative est née d’une 
rencontre entre des choristes chantant ensemble depuis 
huit ans, en quête de chef de chœur, et Stéphane CLAIRE 
qui anime déjà plusieurs chorales. L’idée commune est 
de métisser le chant populaire anglophone et la musique 
française. Le choix s’est donc porté sur Stéphane CLAIRE, 
qui a vu là une opportunité originale d’ouvrir son champ 

 
Happy Gospel 

Composée d’une trentaine de chanteurs, la chorale se 
développe d’année en année, toujours sous la direction 
de notre chef de chœur Stéphane CLAIRE. Nous nous 
retrouvons 3 jeudis par mois, dont les dates figurent sur 
notre page Facebook, de 20h20 à 22h. (de septembre à 
juin). Le Pass sanitaire est obligatoire. 

Nous apprenons des chants traditionnels (Negro Spirituals) ainsi que 
des chants de Gospel Contemporains. Nous nous retrouvons dans 
la bonne humeur et en se faisant plaisir tout en se perfectionnant 
pour vous présenter des concerts de qualité. 
Nous accueillons volontiers de nouvelles recrues ! 
CONCERTS, MARIAGES... 
HAPPY GOSPEL se produit à l’occasion de diverses manifestations, 
dans une église ou salle polyvalente, en extérieur lors de festivals... 
Les concerts restent le moyen pour nous d’exprimer notre plaisir et 
notre joie de chanter et de partager ceci ensemble. 

 
Présidente : Sinh Persin 

Vice-Présidente : Béatrice Boisgibault 
Secrétaires : Tracey Wilke et Sylvie Reeves 

Trésorier : Ronnie McAllister. 
Mail : sylvie.reeves@club-internet.fr 

Tel : 06 78 94 36 19 
 
 
 
 

 

Contact : Présidente Caroline PAGE 06 11 14 06 58 - Vice-Présidente Cécile BRUNET 06 59 80 91 39 
elye.caro@hotmail.fr - Retrouvez-nous aussi sur notre page Facebook Happy Gospel 
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©Photo Dominique Leroy 

Association Sauvegarde du Patrimoine de Fontevraud 
 

Vous êtes passionné d’histoire et de 
patrimoine ? 

 
Venez rejoindre l’association de 
Sauvegarde du Patrimoine de 
Fontevraud l’Abbaye. 
Moyennant le paiement d’une 
cotisation, vous pourrez participer 
aux différentes actions destinées 
à faire découvrir ou redécouvrir le 
patrimoine de notre commune. 

 
Après une année blanche, Covid 
oblige, l’association a redémarré ses 
activités le 30 juin dernier, pour le plus 
grand plaisir de ses adhérents réunis 
en Assemblée Générale. 

 
Dimanche 18 septembre 2021, dans 
le cadre des Journées du Patrimoine, 
des photos des commerces et métiers 
des XIXème et XXème siècles, étaient 
exposées sous l’auvent de l’église 
Saint-Michel. 
Belle opportunité pour les bénévoles 
de se replonger dans leurs souvenirs 

pour répondre aux sollicitations des 
visiteurs, tout au long de la journée. 

 

Et…pour 2022 ? 
L’année débutera avec l’Assemblée 
Générale Ordinaire de l’Association 
le mercredi 12 janvier à 18 h 30 au 
Presbytère. 

 
Nous vous donnons rendez-vous 
durant le week-end pascal, les 16 & 
17 avril, au Presbytère qui accueillera 
une exposition dédiée à Robert 
d’Arbrissel, fondateur de l’Abbaye 
Royale de Fontevraud. 

Dimanche 12 juin, les bénévoles vous 
invitent au vide-greniers traditionnel, 
place du 8 mai 1945, manifestation 
non seulement destinée à animer la 
commune, mais également à faire 
connaître l’association et récolter des 
fonds destinés au financement des 
différentes actions. 

 
Septembre, c’est non seulement la 
rentrée des classes, mais également 
le rendez-vous incontournable des 
Journées du Patrimoine… 

 
Enfin, dernier projet encore dans 
les cartons, un marché d’automne 
(produits alimentaires et objets en 
lien avec le passé monastique de 
Fontevraud). 
Si vous détenez des photos ou des 
objets du passé, en lien avec l’Abbaye 
ou la commune de Fontevraud 
l’Abbaye que vous souhaitez partager, 
n’hésitez pas à nous contacter par 
mail à patrimoinefontevraud@orange.fr 

Le Bureau 

 
 

 

La bibliothèque Robert d’Arbrissel 
La bibliothèque vous invite à venir découvrir les sorties 
littéraires de cette rentrée, pour adultes, et les livres 
jeunesse. 

 

 

Nous avons organisé, avec la participation de Tourisme et 
Culture, le 2 octobre, une balade contée qui a réuni une 
quinzaine de personnes malgré le temps maussade. Isabelle 
LESSENT, conteuse, nous a promené dans Fontevraud en 
nous racontant des épisodes de la vie du village. 

 
 

Du 1er au 20 décembre, nous vous invitons à venir découvrir 
l’exposition Lux in Tenebris – Un plongeon au cœur d’un 
Thriller Médiéval ! 

 
Vous avez aimé Le Nom de la Rose ? Vous adorerez 
Lux in Tenebris. Vous voilà propulsé dans un thriller/BD 
médiéval dont vous êtes le héros. En chemin vers la cour 
de Gaston III de Foix—Béarn, Jehan Froissart et son page 
découvrent que deux personnes du village dans lequel 
ils se sont arrêtés durant leur voyage ont été assassinés… 
Froissart, que sa soif de connaissance perdra un jour, 
décide de chercher la vérité ! Muni d’une tablette et d’un 
casque audio, en solo ou en duo, vous sillonnez le village 
et déambulez d’un panneau à l’autre à la recherche des 
indices qui vous permettront de démasquer le coupable. 
(1 heure) – tout public 

 
Rappel des jours et horaires d ‘ouverture : 

Mercredi de 10h à 12h 
Jeudi de 16h à 18h 

Samedi de 10h à 12h 
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Les ligériens de Cœur 
Accompagnement scolaire 
Cette année, l’accompagnement scolaire a repris son 
activité, dans le respect des normes sanitaires en vigueur, 
sur le site de Turquant et a essaimé sur deux autres sites 
que sont Fontevraud l’Abbaye et Montsoreau. 
Cette nouvelle configuration permet, autant que possible, 
aux élèves de primaire de l’EVS (Espace de Vie Sociale) de 
la Côte saumuroise, de bénéficier de l’accompagnement 
scolaire là où ils vont à l’école. 
De ce fait, nous pouvons accompagner davantage 
d’élèves tout en leur épargnant la fatigue et le stress dus 
au transport et ainsi gagner en efficacité. 

 
Tiers-Lieu 
L’association « Ligériens de Cœur » s’engage en partena- 
riat avec Familles Rurales. 
La première réunion collaborative a eu lieu le jeudi 1er 
avril pour répondre à l’appel à idées et projets lancé par 
la Fondation de France et le 1er Comité de pilotage a eu 
lieu le mardi 5 octobre en présence des Maires ou de leurs 
représentants, et en présence du Chargé de conseil et de 
développement de la CAF Maine et Loire. 
Le recensement des besoins qui va être lancé prochaine- 
ment auprès des artisans, des associations, des commer- 
çants et des élus du territoire de l’EVS intercommunal de 
la Côte saumuroise va permettre à nos deux associations 
d’évaluer finement les besoins qui seront exprimés. 
Vous pouvez d’ores et déjà transmettre à l’adresse mail 
tierslieu-cote-saumuroise@ligeriensdecoeur.fr : 
• vos propositions de locaux pour héberger tout ou 

partie des services qui seront mis à la disposition de la 
population présente sur le territoire des 6 communes de 
la Côte saumuroise 

• votre besoin d’un lieu collaboratif pour exercer votre 
activité professionnelle ou la promouvoir, en bénéficiant 
d’un espace numérique et de salles de travail partagé. 

• vos projets ou idées qui pourraient bénéficier du/au futur 
Tiers Lieu. 

 
Serre solidaire 
La serre solidaire a quitté Parnay où elle était installée 
depuis son inauguration le 3 décembre 2016. 
Début août 2021, elle a été remontée à Turquant, sur 
le terrain communal prêté à l’association « Ligériens de 
Cœur » pour son activité Jardin partagé. 

 
Véhicule solidaire : Rapport d’activité de janvier à 
septembre 2021 
Aujourd’hui, l’activité du transport solidaire, en plein essor, 
démarrée en septembre 2019 avec trois bénéficiaires, 

 

 
démontre le bien-fondé de son existence. 
En effet, sur les 9 premiers mois de l’année 2021 ce sont 8 
265 km qui ont été parcourus soit 250 transports assurés 
par sept chauffeurs bénévoles. Le nombre de bénéficiaires 
a fortement augmenté, l’activité compte 37 bénéficiaires 
qui font appel à l’association essentiellement pour des 
rendez-vous médicaux ou pour aller faire des courses. 
Le minibus de l’association a permis aux enfants de la 
crèche de Turquant de se rendre à Beaumont en Véron, 
les anciens de Souzay Champigny à Montjean, les enfants 
et les jeunes de Familles rurales Loire et Coteau de se 
déplacer en Mayenne cet été pour les camps proposés ou 
sur différents lieux de sortie, les adhérents de l’association 
OLALA à Maulévrier. 
Actuellement l’association recherche un véhicule adapté 
pour le transport des personnes à mobilité réduite se 
déplaçant en fauteuil roulant. 
Voici les différentes destinations sollicitées : 
• Saumur 54 % 
• Varennes (Maison médicale) 16,80 % 
• Turquant (Crèche) 14,40 % 
• Chinonais 6 % 
• Angers 3,60 % 
• Autres (Montreuil Bellay, Loudun, Maulévrier, Montjean) 

5,20 % 
L’activité prenant de l’importance, nous recherchons des 
personnes disponibles qui souhaiteraient se joindre aux 
chauffeurs bénévoles. N’hésitez pas à nous joindre au 06 
59 24 17 76 

 
Circul’livre 
Toute l’équipe de Circul’livre sera heureuse de vous 
rencontrer les dimanches 7 novembre 2021 et 5 décembre 
2021 sur le marché de Montsoreau pour échanger et vous 
informer sur les activités proposées par l’association « 
Ligériens de Cœur ». 
Vous pourrez également repartir avec des livres mis 
gracieusement à votre disposition. 

 
Annonce générale 
L’association « Ligériens de Cœur » recherche des 
personnes désirant s’investir de manière active dans les 
activités proposées à la population de l’Espace de Vie 
Sociale intercommunal de la Côte saumuroise. 
Si vous êtes intéressés par l’une de nos activités ou 
plusieurs, écrivez-nous via notre page « Contact » sur le 
site de l’association « https://ligeriensdecoeur.fr/ » ou 
directement via l’adresse mail dédiée à l’activité choisie. 

 
 

 

Tourisme et Culture à Fontevraud 
L’association Tourisme et Culture propose du théâtre de 
rue chaque été avec des saynètes retraçant des anecdotes, 
des faits de l’histoire de Fontevraud. 
Les membres du bureau, les acteurs, les bénévoles...ont 
hâte de vous retrouver l’été 2022 pour vous présenter 
leurs nouvelles saynètes ! 

 
L’association est également partenaire pour soutenir des 
animations culturelles au sein du village, notamment 

 
 

auprès de nos artistes tels que notre enlumineur Richard 
LERAY, notre artiste bijoutière Einav BENZANO... 
Cette année nous avons choisi d’être partenaire d’un tout 
autre projet, une balade contée organisée par l’association 
de la Bibliothèque de Fontevraud et sa présidente Arlette 
qui a eu lieu le samedi 2 octobre. 
N ‘hésitez pas à nous contacter pour plus d’information 
ou à nous retrouver à l’AG le mercredi 19 janvier 2022 au 
Foyer Yves Duteil (date et lieu à confirmer). 
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L’amicale des anciens élèves de Fontevraud-L’Abbaye 
 

L’amicale des anciens élèves des écoles, vous envoie, en la personne de sa 
nouvelle présidente Mme Sylvie Davoine, ses meilleurs vœux pour l’année 
2022. En espérant que cette année sera moins contraignante pour tous. 
Vous pouvez d’ores et déjà réserver la date pour le repas et l’assemblée 
générale 2022 qui aura lieu le samedi 1er octobre. 
Le nouveau bureau de l’association se compose ainsi, 
présidente : Mme Sylvie Davoine ; vice-présidente : Mme Claude Rocard ; 
Président d’honneur : M. André Montbrun ; Trésorier d’honneur : M. Michel 
Dumas ; Trésorière : Mme Jeanne Thouvenot ; Trésorière adjointe : Mme 
Annie Marsault ; Secrétaire : Mme Michelle Pacreau ; Secrétaire adjoint : 
M. Jean-Claude Couraillon ; Vérificateur aux comptes : Mme Jacqueline 
Grandin. 
Contact de l’association Mme Sylvie Davoine, téléphone : 05 49 98 04 22 

 
 

 

Génération mouvement « Les aînés ruraux Club Alienor » 
 

Nous sommes une association de 48 adhérents toujours 
très dynamique et active. Nous nous retrouvons tous les 
15 jours le jeudi de 14h30 à 17h30 et le mercredi 1 fois par 
mois. 
Après une interruption de 18 mois nous avons pu reprendre 
le 16 septembre pour notre assemblée générale ; le bureau 
reste inchangé. Remerciements à Mme le Maire de nous 
avoir autorisé la salle Girard pour nos activités. 
Nous avons pu reprendre nos sorties, à savoir : 
• Le 20 octobre : déjeuner spectacle avec Générations 

mouvements au Louroux-Béconnais avec 25 participants ; 
• Le 29 novembre : prélude de Noël avec les voyages 

Besson à Saint-Leger-sous-Cholet avec 13 participants ; 
• Le 16 décembre : notre repas de Noël au restaurant Le 

Délice avec un animateur ; 
L’Assemblée Générale aura lieu le jeudi 20 janvier, la 
cotisation reste inchangée 18€ dont 7,50€ reversée à la 
fédération qui assure le club. 

N’ayant aucune information des voyagistes et avec le 
covid qui est toujours là, il est très difficile de prévoir 
quelque chose. Nous aviserons suivant les résultats de la 
crise sanitaire. 
Merci à la municipalité pour l’aide financière qui nous 
permet de maintenir nos activités. 
Merci aux adhérents qui nous aident lors des réunions, ils 
sont indispensables tout au long de l’année. 
Si cela vous tente, vous pouvez venir passer un agréable 
moment avec nous à titre d’essai, vous ne serez pas déçu. 

 
Joyeuses fêtes et bonne année à tous. 
Réouverture du Club le 6 janvier 2022. 

 
La présidente. Mauricette Ménagé 

02.41.38.40.19 

 
 

 

 

Entente Communale Sportive Fontevraud-Montsoreau (ECS) 
 

Le covid 19 a perturbé le bon déroulement des activités du 
club au cours de l’année 2021. 
La randonnée prévue initialement début septembre a été 
avancée au 27 juin. 
Exceptionnellement les opérations de départ et d’arrivée se 
sont déroulées au stade, la salle Yves Duteil étant réservée 
pour les élections régionales et cantonales. 
Malgré une pluie continuelle toute la matinée, plus de 350 
participants ont bravé les intempéries. 
Pour l’année 2022 la randonnée aura lieu à Montsoreau et 
reprendra sa date traditionnelle du premier dimanche de 
septembre. 
Par ailleurs, le club organise des sorties VTT tous les 
mercredis. Toute personne intéressée peut se joindre à 
nous (Tél 06 70 37 34 75). 
Le club participe aussi aux randonnées organisées dans la 
région. 
Le président et l’ensemble des membres de l’ECS 
Fontevraud-Montsoreau présentent leurs meilleurs vœux 
sportifs pour l’année 2022. 

 

 

Pour tous renseignements : 
Denis ALIX 06 61 76 07 50 

Président de l’ECS 
Jean Paul JOBERT 06 70 37 34 75 

Secrétaire de l’ECS 
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Judo Club du Bassin Saumurois 
Section Fontevraud pour tous les enfants à partir de 4 ans. 

 

Une reprise de notre pratique pour tous. 
Après plusieurs mois compliqués, le judo reste 
toujours présent dans la vie associative et 
sportive de la commune de Fontevraud. Notre 
section compte cette saison une trentaine 
de jeunes adhérents qui participent de façon 
assidue aux entraînements dispensés tous les 
vendredis à la salle des fêtes Yves Duteil. 
Le judo permet aux plus jeunes de pratiquer 
une activité sportive en collectivité, d’améliorer 
leur motricité et surtout d’apprendre à 
maîtriser son corps lors d’exercices d’opposition. 

Par la suite, les plus grands affinent leur technique et améliorent leur pratique lors des combats avec leurs partenaires. 
Le judo est un art martial japonais, il allie la pratique sportive des sports de combat avec un respect des règles de vie. 
Le judoka apprend tout au long de sa pratique le code moral (présenté ici), élément indissociable dans l’enseignement 
de cette activité. 
Les séances sont dispensées par éducateur sportif, diplômé d’état toute l’année. Il est ainsi possible de découvrir le 
judo à tout moment. 

 
Renseignements : 06-14-51-35-61 

Salle des fêtes Yves Duteil de Fontevraud 4/7 ans : 17h15-18h15 et 8 ans et plus : 18h30-19h30 

 
 

Loisirs pour Fontevraud 
 

L’association est heureuse de vous annoncer la reprise 
de ses activités avec toutefois quelques modifications 
d’horaires. 
Les activités se déroulent toutes au foyer Yves Duteil, 
l’après-midi de 14h30 à 17h avec le calendrier suivant : 
- Le mardi : Couture / Patchwork. Reprise depuis le 12 

octobre 
- Le mercredi : Dessin. Reprise depuis le 13 octobre 
- Le jeudi : Encadrement. Reprise depuis le 21 octobre un 

jeudi sur 2, salle Girard 

Le protocole sanitaire doit être respecté. Le Pass sanitaire 
est obligatoire. Lors de votre inscription, vous pouvez nous 
laisser un exemplaire papier. 
Merci par avance de votre compréhension et de votre 
fidélité. 
A bientôt. 

 
Présidente : R. Darouineau 
Trésorières : C. Baillargeau et F. Techer 
Secrétaire : MF. Lhommedé 

 
 

 

 

Bougeons@Fontevraud 
Les difficultés à se réunir en début d’année en assemblée, ne nous ont malheureusement pas permis d’avoir une grande 
activité cette année à Bougeons. 
De ce fait, notre monnaie locale a été très discrète cette année. Cependant, l’Evraud revient bientôt et vous pourrez de 
nouveau profiter de notre monnaie locale complémentaire. Avec nous l’espérons, encore plus d’adhérents... 
De plus, de nombreux contacts-presse nous ont contactés sur cette démarche originale, et sont donc en attente de 
nous soutenir. L’association Bougeons@Fontevraud réfléchit également à une animation forte au sein de notre cité, la 
surprise est peut-être pour 2022… 
Un moment convivial sera organisé d’ici la fin de l’année afin de nous retrouver entre les membres. 
L’association Bougeons@Fontevraud 
Mail : contact@fabienduveau-vigneron.fr 
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E h p a d A l i é n o r d ' A q u i t a i n e 
Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes 



 
 

L’association s’adresse au jeune public et aux 
habitants des communes de la Côte et 
environnantes. 
Trois accueils de loisirs sont ouverts à l’année. 
Un point d’accueil numérique est également ouvert. 
Il permet à la population du territoire d’accéder à 
l’outil informatique et à une connexion Internet. 

LES P’TITES FRIPOUILLES 
Accueil de Loisirs 3/10 ans 

L'équipe d'animation propose des activités ludiques 
éducatives et de loisirs, pendant les vacances scolaires 
et les mercredis. Curiosité ; découverte ; 
écocitoyenneté ; vivre ensemble ; créativité ; échanges ; 
y sont les maîtres-mots ! 

 
LIEU : 2 Rue Saumuroise, à Souzay-Champigny 
* Tous les mercredis en période scolaire 
* Pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi 

de 7h30 à 18h30 
Un camp l’été pour les 6/9 ans 

 
LA PASSERELLE 

Accueil de Loisirs 9/11 ans 
 

La Passerelle permet de faire le lien entre les 
secteurs enfance et jeunesse. 

 
LIEUX : 
Foyer Yves Duteil, à Fontevraud-l’Abbaye : 
Les samedis en période scolaire : de 14h à 18h. 
Presbytère, à Fontevraud-l’Abbaye : 
Pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi : 
de 7h30 à 18h. 

Local du Déclic à Montsoreau 
Les mercredis en période scolaire : de 7h30 à 18h30. 

Un camp l’été pour les 9/11 ans 
 
 
 

www.loire-et-coteau.fr 
CONTACTS 
Direction : Karelle Bertault 
24, place des Diligences, 49730 MONTSOREAU 
direction.loire.coteau@gmail.com Tél. 02 41 51 99 18 
Enfance : Emilie COUSYN 
afr.animationenfance@gmail.com Tél. 06 07 71 61 87 
Jeunesse : Delphine PASQUIER 
afr.animationjeunesse@gmail.com Tél. 06 64 12 94 47 

 
 

LE DECLIC 
Accueil de Loisirs 11/17 ans 

Au sein d’un espace d’animation convivial, des 
activités manuelles, sportives ou culturelles sont 
proposées tout au long de l’année. L’objectif est 
d’accompagner les jeunes dans des projets collectifs 
et de favoriser l’esprit d’initiative. Des actions 
d’autofinancement sont réalisées. Ex : les jeunes 
pressent et mettent en bouteille du jus de pomme 
(3€ la bouteille). Pour toute commande contacter 
Delphine Pasquier. 

LIEU : 27 Rue des Abbesses, à Montsoreau 
Les mercredis en période scolaire 
de 7h30 à 18h30 
Les vendredis soirs en période scolaire 
de 17h30 à 22h 
Un samedi par mois en période scolaire 
de 14h à 18h 
Pendant les vacances scolaires, du lundi au vendredi 
de 11h à 18h 
Un camp l’été pour les plus de 11 ans 

 

Nouveauté 2022 
POINT D’ACCUEIL NUMERIQUE 

Ouverture d’un point d’accueil numérique situé 
au foyer des jeunes du Déclic, 27 rue des Abbesses 
à Montsoreau. Les accès aux ordinateurs et 
Internet sont gratuits pour tous, avec la possibilité 
d’être accompagné dans vos démarches 
informatiques. 
Impressions possibles : 0,20€/la copie. 
Les permanences se tiennent les mardis et jeudis, 
de 9h à 12h, hors vacances scolaires, sur rendez- 
vous uniquement. 
Prise de rendez-vous du mardi au vendredi par 
mail à : direction.loire.coteau@gmail.com ou par 
téléphone au 02.41.51.99.18 (laissez un message) 
ou 06.64.12.94.47. 

 
Les services enfance et jeunesse sont financées par : 

 
Les communes de la Côte : Fontevraud-l’Abbaye, 
Montsoreau, Parnay, Souzay-Champigny et Turquant. 

 

 

  
 

- 19 - 

http://www.loire-et-coteau.fr/
mailto:direction.loire.coteau@gmail.com
mailto:afr.animationenfance@gmail.com
mailto:afr.animationjeunesse@gmail.com
mailto:direction.loire.coteau@gmail.com


Mairie de FONTEVRAUD L’ABBAYE 
1, place des Plantagenêts 
Tél. 02 41 51 71 21 
mairie@fontevraud-abbaye.fr 
www.fontevraud-abbaye.fr 

 
Ouvert les lundi, mardi jeudi et vendredi de 8h30 à 12h 
et le mercredi de 8h30 à 12h et de 15h à 17h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LA CÉRÉMONIE DES VŒUX de la 

municipalité aura lieu au foyer 
Yves Duteil le mercredi 12 janvier 2022 

à partir de 18 heures. 
Le programme de la soirée sera 

conforme aux consignes sanitaires en 
vigueur ce jour et sera donc confirmé 

ultérieurement. 
Merci de votre compréhension. 

 

 

Tirage en 700 exemplaires - Maquette Créacorb’s - Impression SIPAP OUDIN Imprimerie 
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e futur emploi près de chez vous : 
 

AIDE A DOMICILE 
CDI de 24h à 28h/sem secteur Montsoreau 
CDI de 24h à 30h/sem secteur Fontevraud 

ASSOCIATION ADMR LES TUFFEAUX 

110 rue des Prés 
49400 SAUMUR 
02.41.52.99.65 
ENVOYEZ CV & LETTRE DE MOTIVATION À : 
recrutement@fede49.admr.org 

www.49.admr.org 

CE MÉTIER ME PLAÎT. 
JE ME SENS UTILE. 

Votr 

PARTAGEZ VOS VACANCES 
DEVENEZ FAMILLE DE VACANCES 

Pour participer au développement et à l’épanouissement d’un enfant, pour 
contribuer à sa socialisation et promouvoir ses capacités, et pour favoriser son 
autonomie, accueillez cet été un enfant de 6 à 10 ans ! 

 
Les vacances constituent un temps de construction personnelle, dans un 
environnement favorable à la découverte, l’échange et l’écoute. En ouvrant votre 
maison, vous partagez une rencontre humaine bénéfique pour un enfant, pour sa 
famille et pour la vôtre. 

 
Nous accompagnerons votre démarche dans l’esprit qui nous anime : 
désintéressement, respect des différences et des croyances religieuses, 
reconnaissance des richesses et des capacités de l’enfant, discrétion sur son passé 
et sur sa famille. 

 
Pour partager la chaleur de votre foyer cet été, contactez-nous 

 au 02 41 88 85 65 
 mail : afvdev.490@secours-catholique.org 
 Secours Catholique, 15 rue de Brissac, 49000 Angers 

mailto:mairie@fontevraud-abbaye.fr
http://www.fontevraud-abbaye.fr/
mailto:recrutement@fede49.admr.org
http://www.49.admr.org/
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